
 
 

 
 

L’an deux mil vingt et un, le neuf décembre le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, 

COUTEL John, MEUNIER Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, 

GARNESSON Claude, MINEREAU-GAY Olivier, DESPINASSE Didier, ROULIN 

Laure, REMILLIEUX Sébastien, FONTAINE Aubane, LAMBIN Céline, MURAT 

Jean-Benoît, PAUL Kathryn, ROUGELIN Alexandra, SANTOS Xavier, DAUNIS 

Marc, DERONT-BOURDIN Gautier, SIMON Arthur. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à DOMISSY Claire, GARNIER Bernard à VIENNE Jacques, ADAMI Lise à 

CESARO Joseph, ETORÉ Christophe à ROUGELIN Alexandra, PEACOCK Valérie 

à ROUGELIN Alexandra, LASSOUED Bouchra à DERONT-BOURDIN Gautier. 

 

Absent : BOSSARD Frédéric. 

 

Conformément à la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses 

dispositions de vigilance sanitaire et en particulier, un membre de l’organe délibérant 

peut être porteur de deux pouvoirs. 

 

Madame LAMBIN Céline a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

La loi du 10 mars 2010 relative au service civique a créé « l’engagement de service 

civique volontaire ». La délibération n° 9054 du 28 juin 2018 réaffirmait la volonté de 

la Commune de poursuivre son engagement dans ce cadre, en partenariat avec Unis-

Cité. 

 

Ce dispositif ouvert aux jeunes âgés de 16 à 25 ans (30 ans pour les jeunes porteurs de 

handicap) désirant donner leur temps dans un des neuf domaines reconnus prioritaires 

pour la Nation (culture et loisirs, développement international et action humanitaire, 

éducation pour tous, environnement, intervention d’urgence, mémoire et citoyenneté, 

santé, solidarité et sport) a pour objet de renforcer la cohésion nationale et la mixité 

sociale, de mobiliser la jeunesse face à l’ampleur de nos défis sociaux et 

environnementaux en lui offrant l’opportunité de servir les valeurs de la République et 

de s’engager en faveur d’un projet collectif en effectuant une mission d’intérêt général 

auprès d’une personne morale. 

 

L’engagement de service civique s’effectue pour une durée de 6 à 8 mois à raison de 

24h à 30h hebdomadaires, au cours duquel les jeunes pourront gagner en compétences 

et murir leurs propres projets tant citoyens que professionnels. 

 

Les missions de service civique doivent permettre d'expérimenter ou de développer de 

nouveaux projets au service de la population, de démultiplier l'impact d'actions 

existantes en touchant davantage de bénéficiaires ou de renforcer la qualité du service 

déjà rendu par les agents à la population. 

Ainsi, la Commune souhaite proposer deux missions d’engagement de service civique 

volontaire dans le domaine de l’environnement, l’une en lien avec le projet « zéro 

déchet » et l’autre dans le cadre de « l’inventaire de la biodiversité ».  

 

Pour ce faire, la Commune sollicite l’intermédiation d’Unis-Cité pour l’accompagner 

dans cette démarche citoyenne. Ce conventionnement permettra à la Commune de 

bénéficier de l’agrément de service civique pour l’accueil de 2 volontaires minimum 

et de déléguer la mise en œuvre, le suivi administratif et financier, la formation des 

tuteurs et des jeunes accueillis.  
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32 
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Le versement, à chaque volontaire, de la prestation mensuelle de subsistance (selon le montant fixé réglementairement par l’État) 

est également assuré par le biais de la convention tripartite entre la Collectivité, Unis-Cité et le volontaire. 

 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Commune. 

Le présent rapport a été soumis pour information aux membres du Comité Technique du 19 novembre 2021. 

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE le principe du conventionnement avec Unis-Cités pour le recrutement de deux volontaires en service 

civique ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions à intervenir et tout document nécessaire à 

leur mise en œuvre. 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 16 décembre 2021 et que la 

convocation du Conseil a été faite le 03 décembre 2021. La présente délibération a été affichée le 22 décembre 2021 et sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la Commune. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 22 décembre 2021 

Le Maire, 

 


